
Ecole Primaire Publique « les bourgeons »           Noyers-Saint-Martin, le 10 février 2020

106, rue des hêtres
60 480 Noyers-Saint-Martin

Tél     :   03.44.80.73.77

Courriel     :   ce.0601342h@ac-amiens.fr 

à  M.  Teinielle  (Maire),  Mme Longfils
(Adjointe),  Mmes les  représentantes  de
parents  d’élèves  (titulaires  et  suppléants),
Mme Hoock  (présidente  de  l’ « éveil  des
bourgeons »),  Mme Bocquet  (DDEN)  Mme

Delicque  (directrice  du  périscolaire),  M.  et
Mmes les enseignantes.

Objet     :   Projet d’ordre du jour du 2ème conseil d’école de l’année scolaire 2019/20

Madame, Monsieur,

J’ai  le  plaisir  de vous inviter  à  la  deuxième réunion du conseil  d’école qui  se
déroulera le MARDI 10 MARS prochain à partir de 18 H 00 dans les locaux de l’école. 

Vous pouvez me communiquer les points complémentaires que vous souhaiteriez
voir aborder lors de la réunion. Je diffuserai alors un ordre du jour modifié.

Les points suivants seront portés à l’ordre du jour     :   

- Point intermédiaire sur les effectifs – Prévisions pour la rentrée 2020.
- Coopérative scolaire : Activités coopératives et point financier. 
- Point sur les évaluations CP de mi-janvier.
- Bilan de l’activité piscine pour les CP/CE et rappel procédure d’agrément des parents
bénévoles. Relance nécessaire pour la rentrée prochaine. 
- Gestion de la difficulté scolaire – Activités Pédagogiques Complémentaires.
- Liaison école / collège. 
-  Point  sur  les  projets  pédagogiques  échus  et  en  cours.(interventions,  sorties,  classe
découverte, fête de fin d’année…)
- Besoins d’aménagements et d’équipement des classes.
- Suivi du budget de fonctionnement octroyé par la mairie. 

Comptant sur votre présence, je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, mes sincères

salutations.

Le directeur

D.Crignier,

mailto:ce.0601342h@ac-amiens.fr

